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    Présentation

    L’objet central de cet ouvrage est d’établir la relation qui existe entre l’exercice du travail et son contrôle, en définissant le travail comme mise en œuvre de la puissance de pensée et d’action d’un sujet humain. Or le constat est fait, suite à la crise du taylorisme et à l’importance majeure prise par les activités de service, d’une énorme crise du contrôle exercé par les directions d’entreprise, dans ses principes comme dans ses modalités. Alors que l’engagement dans le travail n’a jamais été autant sollicité, il s’organise une « mise en disparition » du travail. Le travail n’est plus vu ni reconnu comme tel. Cela crée une béance qui met les travailleurs en difficulté face à des choix éthiques et économiques qu’ils sont obligés de faire, par eux-mêmes, simplement pour que le travail soit correctement effectué.
C’est à partir de cette béance du contrôle qu’un retour sur le modèle de la compétence, déjà développé par l’auteur dans d’autres ouvrages, est proposé.
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Introduction


Dans tout acte de travail se trouve engagé une puissance de pensée et d’action qui est inhérente au sujet humain de par sa constitution physique et ses dispositions psychiques et intellectuelles. C’est là une assise première qu’on ne saurait oublier car lorsqu’elle vient à faiblir ou à être entamée par une maladie, son importance ressort nécessairement. Néanmoins, cette puissance de travail varie, en se développant ou en régressant, suivant le type de société, le milieu social, l’accès à différentes sources d’apprentissage, les enjeux, défis et situations qui la mobilisent, les cadres de coopération, la configuration de la trajectoire professionnelle et la conscience que le sujet lui-même acquiert de cette puissance. Elle peut être, au sein d’une organisation sociale, sollicitée ou bloquée, valorisée ou déconsidérée, reconnue ou ignorée, utilisée ou laissée en friche, mais rien ne peut empêcher qu’elle existe, ne serait-ce qu’à l’état potentiel.

En parlant de puissance et non pas, par exemple, de « pouvoir de », nous faisons un choix théorique en faveur du concept développé par Spinoza dans son Éthique. Chez lui, la puissance d’un individu :
	est l’expression singulière, selon un mode déterminé, de la puissance de la Nature. C’est pourquoi constitution physique et de dispositions de l’esprit sont premières chez tout être humain ;

	n’existe que dans des variations : la puissance d’un individu peut s’accroître, mais tout autant s’affaiblir. Il n’y a, dans l’usage du mot « puissance », aucune connotation morale et nul a priori au sujet de son renforcement ou de son affaiblissement. Seule une analyse concrète permet de se prononcer sur ce point.



Néanmoins, en tant que sociologue, nous modifions l’approche de Spinoza en indiquant que la puissance est également fonction, comme nous l’avons indiqué d’entrée de jeu, de la société et du milieu social d’appartenance, à une période donnée de son histoire. Elle est fonction des rapports sociaux.

Toute puissance est orientée : elle s’exerce dans une direction déterminée, qui n’est pas autre chose que ce que l’on appelle le « sens » du travail. Que le sujet ait prise ou non sur ce sens, c’est là une question qu’il faut en permanence se poser. On ne peut pas la supposer résolue. Lorsqu’on utilise l’expression ordinaire « donner du sens à son travail », il faut se demander doublement si les conditions sont réunies pour que le sujet puisse conférer un sens à ce qu’il fait, professionnellement, et quelles sont les forces sociales qui s’exercent en lui et autour de lui pour donner, voire imposer telle ou telle orientation. Selon nous, le sens du travail n’est donc pas réductible à un simple « motif » subjectif et moins encore à une volonté solitaire. Il est souvent la résultante d’un arc de forces, qui s’exerce au sujet de l’orientation du travail et de la valeur qui lui est donnée.

Ce n’est pas à l’existence de la puissance qu’il faut porter attention – aussi longtemps qu’un être est vivant, elle s’exerce – mais à ses conditions de variation, à son niveau et aux possibilités de son expression.

Un des termes majeurs qui devrait en rendre compte est celui de « productivité », non pas selon la signification de la « productivité du travail » au sens rigoureux du terme – qui ne mesure, au mieux, qu’un résultat –, mais selon celle du sujet travaillant, de la puissance productive de son action et de son orientation.

Or on doit constater, dans l’économie actuelle et donc, empiriquement, dans les outils et propos du management des entreprises, une formidable régression sémantique : pour l’essentiel, l’expression « productivité du travail » est devenue en réalité ce que nous proposons de qualifier de « productivité de l’emploi », c’est-à-dire la désignation d’une pure et simple réduction de l’effectif salarié, relativement au volume de production à réaliser. Du coup, la question de la puissance du sujet travaillant, et donc celle de l’existence d’un travail, disparaissent de la scène. Il ne reste que l’emploi (et son corollaire : le chômage).

On est en droit de parler de « régression », car le taylorisme, malgré son caractère formidablement prescriptif et contraignant, avait du moins le mérite de « parler » de la productivité du travail : elle était assimilée à la vitesse des gestes ouvriers et de leur enchaînement et, pour aussi partielle qu’elle était, elle fournissait une référence aux actes de travail et à leur ergonomie. Elle parlait de la puissance des travailleurs. Le travail taylorisé pouvait être contesté dans la mesure où l’on savait de quoi on parlait. Or tel n’est plus le cas : le travail et sa productivité deviennent aujourd’hui évanescents dans les énoncés managériaux, dans les outils de gestion, dans les modalités de contrôle.

Bien entendu, toute organisation d’une production ne peut se passer de connaître ce qu’elle produit. Et, lorsqu’il s’agit d’une production réalisée dans le cadre d’un rapport salarial capitaliste, il existera toujours une forme ou une autre de contrôle de ce que doivent produire les salariés et de ce qu’ils produisent effectivement, en relation avec la valorisation du capital de l’entreprise qui les emploie. Mais les référents et la pratique de ce contrôle sont en train de changer en profondeur. Nous avons eu l’occasion, dans un ouvrage précédent, de montrer quelles étaient la nature et les modalités de ce contrôle [1] . Il s’agit désormais d’aller plus loin dans sa connaissance et son explicitation. Il est directement corrélé à la question suivante : comment s’organise la « mise en disparition du travail », l’occultation de l’exercice de la puissance de pensée et d’action des sujets, par ailleurs nécessairement engagée dans tout type de travail, alors qu’il faut bien rendre compte, organiser, mesurer ce qu’elle produit. La réponse est très simple dans son principe : les systèmes de contrôle et donc d’évaluation se polarisent désormais sur le couple « objectifs-résultats », accompagné latéralement de procédures. On assigne aux salariés des objectifs et on mesure les résultats obtenus relativement à ces objectifs. Les procédures accompagnent et contrôlent à la fois, mais elles ne disent rien du travail réellement exercé, d’autant moins que ce travail est davantage intellectuel et relationnel. Ces systèmes font donc l’impasse sur la réalité et l’épaisseur du travail engagé, et donc sur la puissance des individus au travail. Et ils font « comme si » le travail contemporain pouvait être emprisonné dans des objectifs fixés à l’avance, se dérouler en ligne droite conformément à ces derniers, voire comme si ces objectifs pouvaient être énoncés clairement et de manière pertinente (ce qui est rarement le cas). Or l’incertitude et le caractère de plus en plus événementiel de ce à quoi le « travail réel » se confronte, rendent un tel alignement illusoire. D’où un désajustement majeur entre l’exercice réel de la puissance de pensée et d’action des salariés et la manière dont il se trouve emprisonné dans des visées et dispositifs de gestion qui l’ignorent, entre l’exercice de la compétence et son contrôle.

C’est à la mise en lumière, sous une pluralité de facettes, de ce désajustement que le présent ouvrage est consacré. Cette mise en lumière nous permettra de mieux découvrir en quoi consiste, actuellement, la puissance dont nous parlons et d’examiner comment la reconnaître et la valoriser dans les systèmes sociaux de qualification professionnelle, sous la notion de « compétence » [2] .

Le parcours que nous proposons dans cet ouvrage se réalise en cinq temps.

Dans un premier temps, dans le chapitre 1, nous posons en quelque sorte le décor, à partir des modèles de productivité effectivement sollicités, qu’ils soient ou non contrôlés, au sein d’une grande entreprise de service. Nous mettons en lumière, non seulement l’épaisseur du travail, mais aussi sa montée en diversité et complexité, telle que nous l’avons observée sur un peu plus de dix ans. Nous proposons un tableau. Il montre qu’il n’est pas possible de parler du travail au singulier. Il faut parler de plusieurs formes de travail et de plusieurs modèles de productivité, l’exercice de la puissance se jouant, la plupart du temps, dans la tension entre ces modèles, tension que les individualités au travail doivent prendre en charge. Nous montrons la considérable déficience et inadéquation des modalités de contrôle de ces productivités.

Le tableau de base ainsi posé, nous étudions, dans les trois chapitres suivants, l’expression, qui nous semble actuellement principale, de la puissance développée par les individualités dans les organisations du travail existante : celle de la communication. Nous utilisons le concept de « communication » d’une manière proche de l’agir communicationnel de Habermas, avec, néanmoins, des différences d’avec cet auteur et avec le souci d’opérer le lien entre communication et coopération. Parler de la communication, c’est donc parler de la puissance du travail coopératif de façon actuelle, tout en montrant que les individualités, loin de s’évanouir dans cette coopération, se composent entre elles, à la manière dont se composent, en physique, des forces. Mais à la différence de la physique, cette composition ne se réalise que si émerge, de l’agir communicationnel, un sens partagé. Le sens ou l’orientation (pour nous, ces deux termes sont équivalents) fait intégralement partie de l’exercice de la puissance, tout en posant la question de son contrôle, selon une signification proche de la cybernétique : le contrôle de l’orientation (que l’on trouve exprimé dans la signification du mot en langue anglaise : control). Créer les conditions d’une communication réussie devient alors un enjeu décisif. Mais cela n’élimine pas pour autant l’extrême inverse : la force de la réflexion issue d’un travail réputé non qualifié, mené de façon totalement isolée et dont nous donnons un exemple.

Dans un troisième temps, après nous être penché sur les expressions de la puissance de pensée et d’action des « travailleurs », nous abordons la question du contrôle, au sens plus courant du contrôle social, tel qu’il s’exerce dans un univers capitaliste, aussi bien au niveau sociétal qu’au niveau de l’entreprise. Nous montrons que se produit actuellement, en fonction des modes d’expression actuelle de la puissance dont nous aurons parlé, un changement profond des modalités de ce contrôle, que nous qualifions à la fois de contrôle de modulation et de contrôle d’engagement. C’est l’occasion pour nous de montrer que ce contrôle n’est jamais total, ni souverain. Il reste toujours précaire et doit en permanence être réassuré, à cause de l’ambivalence de l’engagement : quand on demande à des individus de s’engager subjectivement dans leur travail, on n’évite jamais que cet engagement ne déborde et ne devienne l’expression d’aspiration concrète à la liberté, et à la liberté la plus concrète : celle qui consiste à orienter soi-même l’exercice de sa propre puissance.

Dans un quatrième temps, à travers deux études longitudinales, nous basculons explicitement dans le registre des affects pour montrer à quel point il est important à prendre en considération dès que l’on parle de puissance et de contrôle. Nous entrons, du même coup, dans l’intra-subjectif, sans perdre de vue sa dimension sociale. C’est à cette occasion que nous abordons la thématique du risque et visons à montrer à quel point nous sommes entrés dans une période dangereuse : dangereuse pour la santé psychique des personnes, dangereuses pour le devenir des collectifs professionnels. Prendre conscience de ce danger n’est pas verser dans le pessimisme ou la commisération. C’est, selon nous, grandir en lucidité et en meilleure intelligence des modes adéquats d’action dans l’univers professionnel.

Enfin, dans un dernier chapitre, nous revenons sur un thème déjà traité par nous dans de précédents ouvrages, celui de la compétence, mais en l’envisageant de manière nouvelle, comme synthèse de ce tout que nous avons dit sur la puissance de pensée et d’action et ses expressions individuelles et collectives.

Compétence va avec incompétence, de la même manière que variation de la puissance va avec sa négation (mais jamais avec son inexistence).

Nous terminerons cette introduction sur le matériau sociologique utilisé : il est le résultat d’enquêtes menées dans trois grandes entreprises : Danone, mais surtout France Télécom et La Poste. La caractéristique de ces enquêtes est leur durée : douze ans pour France Télécom, cinq à six ans pour Danone et La Poste. Bien entendu, il ne s’est jamais agi d’une seule recherche, mais d’un enchaînement de recherches, avec parfois des arrêts (par exemple, nous avons arrêté de mener des recherches à France Télécom pendant deux ans, redécouvrir cette entreprise au bout de ces deux ans étant en soi fabuleusement intéressant). Nous bénéficions d’un corpus d’entretiens considérable, au-delà du millier, avec cet intérêt, pour nous, essentiel : voir les évolutions dans la relative longue durée et retracer ainsi les transformations, aussi bien objectives que subjectives (longue durée relative, car même douze ans reste une durée courte à l’échelle des transformations historiques et sociales). Cela dit, notre propos étant essentiellement conceptuel, ce corpus d’entretiens reste en arrière-plan et est très peu explicitement sollicité. Nous espérons toutefois que sa présence se fait sentir.



Notes du chapitre
[1] ↑ Philippe Zarifian, À quoi sert le travail ?, Paris, La Dispute, janvier 2003.

[2] ↑ Philippe Zarifian, Le modèle de la compétence, Paris, Liaisons, septembre 2004.


1. Modèles de productivité et travail dans l’économie de la communication : analyse de cas




Nous entendons, dans ce premier chapitre, montrer qu’on ne peut plus parler de « travail » au singulier, comme si n’existait qu’un seul type ou un seul modèle de travail, voire un modèle dominant. L’époque où l’on pouvait réduire le travail à un seul type de travail, le travail taylorisé, quitte à l’opposer au modèle de l’ouvrier de métier, est révolue. Ce n’est pas que nous soyons entrés dans la période dite du « post-taylorisme ». C’est d’un autre phénomène dont il s’agit : les formes de travail sont désormais diverses et plurielles, et surtout, un même individu « travaillant » peut, non seulement dans la même journée, mais dans les mêmes actes factuels de travail, mobiliser en réalité plusieurs formes sociales et plusieurs modèles. Le travail moderne est ainsi composé de cette pluralité et de cette complexité. Cela n’annule en rien les capacités d’analyse : il faut simplement faire preuve d’une plus grande plasticité de l’esprit et saisir les tensions qui existent entre formes diversifiées de travail, plutôt que tout ramener à un seul « modèle », qui n’existe alors que dans l’esprit du chercheur qui l’a élaboré.

Cela possède une conséquence directe sur le thème majeur de cet ouvrage. La puissance de pensée et d’action, investie dans le travail, doit tenir et affronter ces tensions entre travaux différenciés. C’est ce qui fait sa difficulté, mais aussi toute sa valeur. Le contrôle du travail ainsi réalisé est interpellé : presque toujours réglé sur un modèle « simple » (le modèle taylorien de la vitesse des opérations par exemple), il peut devenir aveugle, non seulement au problème spécifique de la montée en complexité, mais aussi aux formes de travail effectivement sollicitées, qui ne sont plus contrôlées, ni davantage, car c’est cela leur conséquence la plus immédiate, reconnues. Une partie du travail réalisé par les personnes devient non vue par les outils de mesure et de contrôle, disparaît du champ de vision, n’est ni reconnue, ni prise en compte et moins encore rémunérée.

Une partie de la puissance exprimée dans le travail concret échappe ainsi au contrôle et, plus largement, à toute évaluation. On pourrait penser qu’il s’agit là d’un progrès, d’une sorte d’espace secret de liberté. Mais il n’en est rien : les compétences des personnes sont largement sous-estimées et réduites à des mesures de productivité simplistes, qui n’en rendent pas compte. Ce n’est pas la liberté qui en sort grandie, mais plutôt l’amertume.

Notre propos, dans ce premier chapitre, volontairement descriptif, est de mettre en lumière cette diversité et complexité, en partant de l’évaluation de la puissance productive du travail, que l’on nomme la productivité du travail et que l’on devrait appeler désormais : les productivités du travail. Nous voulons montrer, à la fois qu’une partie des mesures explicites de cette productivité sont logiques et correctes, mais qu’une autre partie est devenue anachronique, et surtout ne rend pas compte des formes nouvelles de travail, de telle sorte qu’une partie de la puissance de travail effectivement exprimée, se trouve privée de toute évaluation sociale.

Nous partirons d’un seul cas, mais il est vaste : le cas de France Télécom pour dégager six modèles de productivité qui interfèrent dans l’activité concrète des salariés et qui, selon nous, ont une portée générale, qui dépasse le cas de cette entreprise.

Cette entreprise cherche à fidéliser ce que nous proposons d’appeler un « capital clientèle », c’est-à-dire un ensemble de clients, le plus stable possible, qui constitue à la fois un débouché et une ressource. Un débouché, car ces clients paient un ou plusieurs abonnements mensuels pour accéder aux différents services (téléphonie fixe, mobile, Internet, télévision sur IP), et se trouvent incités à accéder à la sollicitation de sites marchands qui sont développés par cette entreprise sur son propre portail Orange. Une ressource, car l’audience acquise et développée par cette entreprise lui permet d’attirer de la publicité en ligne et de jouer un rôle d’intermédiaire entre la clientèle et des sites qui voudraient s’installer sur son portail et bénéficier ainsi de l’effet d’audience. Elle met en relation l’offre et la demande de produits et services sur Internet et se rémunère par la publicité, mais aussi sur un pourcentage sur les ventes réalisées. Ressource aussi, car ces clients, par leurs points de vue, l’expression de leurs désirs, leurs réactions, leurs apprentissages, leur rôle actif sur Internet sont, ou peuvent être une vraie source de productivité dès lors que l’output, ce qui est produit, est du service d’information et de communication, apprécié comme tel par ces clients.

Cette entreprise comporte plusieurs grands secteurs de travail, dont, en particulier :


	un secteur de construction, développement et supervision d’un réseau technique global de télécommunication qui assure l’accès à Internet, au téléphone et à la télévision pour les abonnés. Ce réseau est en réalité constitué d’un croisement de plusieurs réseaux : le réseau téléphonique classique, le réseau internet, le réseau de téléphonie mobile. Le réseau téléphonique classique, en cuivre, par lequel passe actuellement, non seulement le téléphone fixe commuté, mais aussi l’accès à Internet en ADSL, reste toujours le réseau de base, progressivement remplacé par la fibre optique. Mais l’évolution majeure réside dans le passage progressif au « tout IP », c’est-à-dire à un seul et unique principe de circulation des données numérisées, qu’elles concernent de l’écrit, du son ou de l’image, celui d’un adressage par le protocole internet, avec une disparition, elle aussi progressive, mais certaine du principe de la commutation autour duquel s’est historiquement construite l’image de la téléphonie (les célèbres et déjà anciens centraux téléphoniques où des femmes, à l’aide de fiches face à un panneau, assuraient manuellement la commutation, non sans avoir dit : « Je vous passe votre correspondant ! ») ;


	un secteur de vente des produits et des abonnements et de l’ensemble des services d’accompagnement ;


	un secteur de plates-formes téléphoniques, destinées à des fonctions de renseignements et de réclamations (nous laisserons de côté ici les plates-formes d’assistance technique) ;


	enfin un secteur de recherche et de marketing stratégique.




Nous étudierons successivement chacun de ces secteurs, en montrant que chacun d’eux répond à un modèle de productivité du travail dominant, mais non unique, et que la pression sur le travail concret pour les salariés concernés vient davantage des tensions générées par la confrontation entre modèles de productivité hétérogènes, que de la conformité (et de la résistance) à un modèle « simple » et « unique ».

Par modèle de productivité du travail, nous entendons une représentation schématisée de la puissance productive des sujets agissant en tant que productrice de valeur économique, modèle qui peut ou non être rattaché à des indicateurs de performance.





1 - Le modèle de la productivité événementielle

Comme indiqué, le réseau technique global se présente, actuellement, sous la forme d’un croisement entre trois réseaux : le réseau de radiotéléphonie pour les mobiles, le réseau téléphonique commuté pour la téléphonie fixe, et le réseau IP (Internet Protocol) proprement dit, avec une évolution progressive vers le haut débit, qui emprunte, pour la boucle locale d’arrivée chez les clients la ligne en cuivre, grâce à la technique de l’ADSL, mais qui ensuite rejoint des réseaux purement internet, sans passer par les autocommutateurs. Pour l’heure, il faut porter attention à la différence dans les types de performance et la logique de ces réseaux :


	Le réseau téléphonique en cuivre, le réseau « ordinaire » est un réseau a priori très bien connu par France Télécom, doté de dispositifs de surveillance automatique de sa qualité, mais, nous y reviendrons, jamais à l’abri d’un incident. De moins en moins bien entretenu, de moins en moins modernisé, ce réseau se détériore. Sa fiabilité reste bonne, mais faiblit. Le critère central est la disponibilité permanente du réseau, d’une manière indifférente au contenu (voix et données) qui y circule. Pour l’accès à Internet, l’important est que les flux de données soient assurés, sans interruption, ni dégradation, à un débit donné, à qualité constante. Ici, on vend au client du « débit » de données.


	Le réseau IP proprement dit est un réseau dont la qualité intrinsèque est sensiblement inférieure. Réseau ouvert sur le monde, il reste composé à cette échelle, et malgré les grandes épines dorsales qui assurent les liaisons intercontinentales (les trop fameuses autoroutes de l’information), de bouts de réseaux disparates, qui relient les ordinateurs entre eux, avec un niveau de garantie de la qualité qui ne peut atteindre celui de la téléphonie. La technique même de l’IP doit admettre qu’une partie des paquets de données puissent ne pas arriver à destination. Qui plus est, ce réseau est touché par des phénomènes d’embouteillage sur certaines portions et autour de certaines adresses (URL), cause principale des attentes, lenteurs et ruptures qui affectent les clients. Si néanmoins la qualité progresse peu à peu, l’indicateur central pour le client, n’est pas bien entendu le débit des épines dorsales (qui est considérable), mais le débit final, celui que nous avons évoqué, car c’est lui qui conditionne, pour l’utilisateur final, la possibilité de passer par ce réseau des données multimédia très consommatrices de bits et, pour partie, la vitesse d’accès aux données et des téléchargements. Le concept de « débit » est donc ambivalent : d’un côté, il renvoie au débit purement technique d’un réseau donné, selon un principe fordiste (nombre de bits par seconde), mais d’un autre, il est un indicateur des possibilités de service offertes aux clients comme usagers. L’accès par la technique de l’ADSL et ses différents niveaux de débits, illustre bien cette question et ambivalence : le débit représente à la fois de la vitesse de transfert quantitatif de données à la seconde et une possibilité d’accès de qualité à du contenu multimédia, gros consommateur de bits. Quantité d’un côté, qualité de l’autre.




Ce réseau IP est directement sensible aux effets produits chez les clients, et il constitue, dans le modèle économique, l’infrastructure matérielle qui garantit ce que nous pouvons qualifier de « droit d’accès » de qualité à Internet, puis, progressivement au téléphone et à la télévision sur IP et à tout le contenu du Web. Ce n’est pas seulement sur le débit, mais sur le contenu accessible et sur la qualité et diversité de cet accès que les concurrents vont en partie se différencier aux yeux de la clientèle (dans une stratégie de différenciation concurrentielle).

Du point de vue de la productivité, la situation de base est celle d’équipes de techniciens, qui, dans des salles de supervision, surveillent en permanence le bon fonctionnement du réseau, interviennent très rapidement en cas d’incidents et participent à des travaux d’amélioration des machines. L’activité de supervision, qui est devenue fortement centralisée et joue un rôle clé, consiste à anticiper les événements, établir un diagnostic juste quand ils surgissent, agir aussitôt et avec pertinence, et ceci sous le coup de l’urgence, sachant que de tels événements sont rares, et obligent donc à maintenir une vigilance constante sur une réalité plus virtuelle qu’actuelle. C’est ce que nous proposons de qualifier de « productivité événementielle ».

Nous sommes assez proches de la situation de supervision d’une centrale électrique. Néanmoins, deux facteurs spécifiques interfèrent :


	Dans cette entreprise, le réseau n’apparaît que comme un coût et non comme une source de revenu. La pression sur le niveau de rentabilité du capital immobilisé dans le réseau technique existant, le réseau cuivré, amène à développer une politique systématique de réduction des coûts du réseau, qui doit rester conciliable, bien sûr, avec son niveau de qualité et de disponibilité, mais qui engendre progressivement la baisse de fiabilité dont nous avons parlé. C’est aussi la raison pour laquelle on a différé aussi longtemps la construction, pour le grand public, d’un réseau en fibre optique : la technologie est parfaitement maîtrisée de longue date, mais c’est le coût d’installation de ce réseau qui a incité, jusqu’à une date récente, France Télécom à différer cette installation. La technologie de l’ADSL n’est pas autre chose qu’un moyen de faire durer le plus longtemps possible, l’usage du « bon vieux réseau cuivré », dont le coût a été depuis longtemps amorti. La logique technique des économies de réseau (bon dimensionnement pour tenir compte des pointes de liaisons) a été réinvestie, pour le réseau en cuivre, par une logique forte d’économie de capital et de coûts d’exploitation qui contraste avec les politiques anciennes des entreprises de téléphonie et qui peut provoquer des risques de dégradation de la qualité complète (jusque chez le client) et de la capacité du réseau. Il existe actuellement une sorte de course de vitesse entre le maintien d’un réseau en cuivre vieillissant et la construction du nouveau réseau en fibre optique. Mais aussi, sous l’angle du principe technique, entre la technique de commutation et la technique du « tout IP ». C’est une phase transitoire délicate. Mais elle pose une question plus large, qui dépasse le cas de France Télécom : est-ce que désormais, dans les domaines technologiquement avancé, les régimes transitoires ne vont pas devenir la règle et les régimes stabilisés l’exception ? Si on répond positivement à cette question, la conséquence en est forte en termes de connaissances et compétences des personnes. On basculerait vers la mise en œuvre permanente d’une puissance de l’invention [1] , qu’il faudrait appréhender en tant que telle.


	L’outil central, développé par toutes les entreprises qui opèrent dans ce domaine, est une forte centralisation de la supervision du réseau et un accroissement de la puissance des machines, avec une réduction des investissements de base. Tel est le choix fait par cette entreprise. Cela se traduit, d’une part par une limitation des effectifs de techniciens qui y sont affectés, d’autre part par une montée du risque inhérente à la centralisation et concentration. Le nombre de salles de supervision est réduit, grâce à une télésurveillance des machines et une téléaction à distance, et chaque salle contrôle la desserte d’un nombre impressionnant de clients. Le parallèle avec EDF nous semble probant : toute panne peut avoir des conséquences considérables, sachant que si panne il y a, elle aura toutes chances d’être complexe et difficile à diagnostiquer (en dehors de tempêtes et autres événements climatiques, dont il n’est pas impossible que la fréquence augmente…). L’importance croissante des logiciels informatiques dans le pilotage concret du réseau change en partie la nature des pannes, puisqu’elles ne proviennent plus seulement de la technologie de base associée au réseau cuivré, mais des systèmes informatiques de pilotage. C’est l’attention au risque, et à un risque dont l’interprétation est complexe, qui devient la référence centrale pour la compétence des techniciens.


	Le réseau IP, encore en cours de développement et de fiabilisation, et surtout en cours de passage complet au haut débit, puis très haut débit, entretient une relation forte avec la clientèle, même si c’est de façon médiée (au sens où les équipes de techniciens du réseau n’ont pas de contact direct avec celle-ci).




Mais du coup cela introduit une tension spécifique entre deux ordres de pratiques professionnelles : l’un orienté sur une supervision à coût décroissant, calée sur des critères techniques classiques de débit, de type industriel, solidement établis (mais sollicitant une forte vigilance), l’autre orienté sur la construction et le perfectionnement du réseau du point de vue, non des flux de données, mais de la qualité finale proposée aux abonnés (vitesse d’accès aux pages, disparition des interruptions, diffusion d’images et voix multimédia de qualité, maintien ou rétablissement de la connexion, etc.), qui suppose une attention de l’entreprise à l’évolution de son offre d’équipement et aux attentes de ces clients, attentes qui sont en partie entretenues par la confrontation concurrentielle, selon un effet « boomerang » : chaque fournisseur d’accès tend à perfectionner son offre et rehausse les niveaux d’exigence des internautes.

En termes de qualité du travail, deux problèmes apparaissent :


	d’une part la réduction des effectifs exprime la recherche d’une productivité de l’emploi, qui, nécessairement, pèse sur les conditions du travail. Toute l’entreprise est actuellement soumise à cette politique qui s’exprime avec une déroutante facilité : compter journellement le nombre d’emplois supprimés !


	d’autre part, la montée de l’importance du risque potentiel provoque une situation spécifique de sens de l’urgence, qui, au fond, marque bien les caractéristiques de la productivité événementielle. On se trouve placé ici dans une problématique de l’attente vigilante et de l’urgence, très différente de la productivité taylorienne classique, mais néanmoins problématique quant aux conditions du travail et à la santé des individus.




Mais il existe un troisième problème sous-jacent, qui concerne les populations affectées directement au réseau IP, soit en supervision, soit en intervention : elles sont touchées par la même politique globale de réductions des coûts et de l’effectif. Or les critères de productivité ne peuvent être identiques : la poursuite de la construction du réseau, le passage progressif à la fibre optique, mais surtout la présence d’effets directs sur les clients, qui participent, dans le modèle économique général de la Net économie, de la « logique de l’accès », comme par exemple, les effets du débit sur l’accès à un multimédia de qualité, ou comme la préservation permanente de la qualité des connexions et des images vues par les internautes, devraient en principe rétroagir sur l’évaluation de ces agents. Or ces agents restent, côté entités du réseau, gérés selon des critères classiques de productivité événementielle, calés sur la seule disponibilité technique du réseau. La vision industrialiste prédomine. On pense « continuité du débit », mais des débits sans usages pour les abonnés… ! La notion de service ne pénètre pas dans l’univers technique, sinon par un service spécialement dédié au suivi de la qualité de bout en bout (jusqu’au client réel).

La notion de « client » a beaucoup de mal elle aussi à pénétrer cet univers, sauf lorsqu’il s’agit de construire des solutions spécifiques pour des gros clients entreprise. Apparaît ici une « tension qualitative », au sens d’une non-prise en compte et reconnaissance de la participation effective des agents du réseau à la délivrance du service (et donc à la valeur effectivement engendrée, pour le client et pour l’entreprise). On peut dire, au total, qu’on assiste à une sorte de radicalisation du modèle de productivité événementielle, radicalisation due aux pressions sur la rentabilité du capital de l’entreprise, dans un cadre qui, pour cette entreprise, comme pour la quasi-totalité des grands opérateurs d’accès, se marque par une situation faiblement bénéficiaire sur le marché de l’Internet [2] . Cette radicalisation de la productivité événementielle se trouve déjà décalée par rapport au modèle du service [3] , qui est pourtant celui au travers duquel l’entreprise devrait devenir réellement et durablement bénéficiaire. Les techniciens sont bloqués entre ces deux exigences.





2 - Le modèle du placement

Ce modèle se présente a priori de façon très classique, sans rapport particulier à la Net économie : dans les agences commerciales, le calcul de la productivité de chaque « placeur » (chaque vendeur) se fait en fonction des objectifs de placement des abonnements à la téléphonie et à Internet, voire à des offres « triplay » et services connexes qui lui sont fixés, et en vertu d’un chiffre suivi quotidiennement : le nombre de produits placés par vendeur, nombre qui est suivi individuellement, et sur lequel une large partie du commissionnement sera calculée (commissionnement qualifié de « part variable vendeur »). C’est une productivité volumique, tout à fait assimilable à la productivité industrielle définie par le couplage entre Taylor et Ford et qui marque, dans ce type d’entreprise, le développement d’un modèle de fordisme flexible. Il...
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